
ELABORATION DES PLANS
DE PREVENTION DES RISQUES D'INONDATION
SUR LES COMMUNES DE BASSUSSARRY ET VILLEFRANQUE

Carte du zonage réglementaire

N° 4 32 1288
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Echelle : 1/10 000

Nom du fichier Zonage reglementaire Bassussary.WOR

Indice Objet de la modification N° Plan N° Affaire Date Visa réalisation Visa controle

A Carte initiale 1 4 32 1288 16/06/2011 GDY CPN
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Zone rouge - Construction interdite

LEGENDE 
N

Zone verte - Constructions autorisées sous conditions

Limite communale

Réseau hydrographique

1,91,91,91,91,91,91,91,91,9
Cote de crue centennale en mètre NGF

Sens préférentiel du courant

B Corrections et ajouts des profils et sens d'écoulement 1 4 32 1288 22/10/2012 GDY CPN

Dossier approuvé
par arrêté préfectoral le :

Direction Départementale
des territoires et de la Mer


